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Intervention parlementaire 
 

N° de l’intervention : 179-2021 
Type d’intervention : Interpellation 
Motion ayant valeur de directive : ☐ 
N° d’affaire : 2021.RRGR.279 
  
Déposée le : 06.09.2021 
  
Motion de groupe : Non 
Motion de commission : Non 
Déposée par : Berger-Sturm (Grosshöchstetten, PS) (porte-parole) 

 
 

 Blum (Melchnau, PS) 
von Greyerz (Bern, PS) 
 
 

Cosignataires : 0 
  
Urgence demandée : Oui 
Urgence accordée : Oui 09.09.2021 
  
N° d’ACE :  du  
Direction : Direction de l’instruction publique et de la culture 
Classification : - 

Accès limité au programme Horizon Europe : conséquences pour l’Université de Berne 

La coopération internationale dans les domaines de la recherche et de la formation, et la coopé-
ration européenne en particulier, est un facteur de succès décisif pour la place scientifique de la 
Suisse. Swiss Universities insiste sur l’importance du travail en réseau et sur la participation aux 
programmes européens de formation et de recherche1. Vu que les négociations sur l’accord-
cadre avec l’UE ont été interrompues, la Suisse est considérée dorénavant comme un pays tiers 
non associé aux projets de recherche Horizon Europe (2021-2027)2 et aux programmes et aux 
initiatives qui y sont liés.3 Les chercheuses et chercheurs de l’Université de Berne ne peuvent 
plus participer à des projets individuels ni obtenir une prestigieuse bourse ERC, par exemple. Ils 
et elles ne peuvent plus non plus assurer la coordination de projets européens de coopération. 
Les possibilités de coopération et de financement de projets novateurs issus d’entreprises ou de 
start-up sont, elles aussi, massivement restreintes. 

Dans le rapport annuel 2020 de l’Université de Berne4, le recteur Christian Leumann s’exprime 
sur l’importance de coopérer : « La recherche de pointe est comparable au sport de haut niveau. 
Quiconque peut participer uniquement au championnat suisse n’est pas de tail le pour concourir 
dans la ligue des champions. » 

La Suisse joue actuellement un rôle central dans Horizon 2020. Ses institutions sont engagées 
dans un grand nombre de projets internationaux et elle travaille surtout avec des pays très reliés 
les uns aux autres. Cofinancés par la Suisse, les programmes-cadres européens pour la re-
cherche sont essentiels au soutien de la recherche dans notre pays. Entre 2014 et 2018, les 

                                                   
1 https://www.swissuniversities.ch/themen/eu-programme 05.09.2021 
2 https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/fr/home/recherche-et-innovation/cooperation-internationale-r-et-i/programmes-cadres-de-recherche-de-l-ue/horizon-
europe.html  05.09.2021 
3 Point de la situation 03.09.2021 : participation de la Suisse à Horizon Europe et aux programmes et initiatives qui y sont liés ; factsheet 05.09.2021 
4 https://www.unibe.ch/unibe/portal/content/e809/e810/e847/e851/e959871/e1074903/UniBE_Rapport_annuel_2020_ger.pdf  

I 



 

Non classifié | Dernière modification : 16.09.2021 | Version : 7 | N° de document : 234765 | N° d'affaire : 2021.RRGR.279 2/2

institutions suisses ont obtenu 1,1 milliard de francs de la part d’Horizon 2020 ; près de la moitié 
de cette somme a profité à la recherche fondamentale.5 

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. Combien d’étudiantes et d’étudiants, de chercheuses et de chercheurs / groupes de cher-
cheuses et de chercheurs de l’Université de Berne ont profité des avantages d’Horizon et 
d’Erasmus lors de la dernière période d’encouragement (ventilation par faculté) ? 

2. Quels étaient les montants (contributions aux universités) de ces programmes d’encourage-
ment ? 

3. Combien de projets de recherche de l’Université de Berne sont concernés par les restrictions 
actuelles ? 

4. Quelles sont les conséquences à plus long terme de l’accès limité à Horizon Europe et à 
Erasmus+, 

− sur les projets de recherche en cours / prévus par l’Université de Berne ? 
− sur la qualité de la formation et les chances de carrière des étudiantes et étudiants et des 

post-doctorantes et post-doctorants de l’Université de Berne ? 
− sur le recrutement par l’Université de Berne d’étudiantes et d’étudiants, de chercheuses 

et de chercheurs internationaux hautement qualifiés ? 
− sur le recrutement de professeur·e·s par l’Université de Berne ? 
− sur les projets d’innovation des entreprises du canton de Berne ? 

5. Comment le SEFRI compte-t-il prendre le relai des bourses accordées à l’Université de 
Berne ? 

6. Quelles sont les actions entreprises par le canton de Berne à l’échelon fédéral, 

− pour permettre aux universités de participer à Horizon Europe et à Erasmus+ ? 
− pour que la situation actuelle n’entraîne pas de pertes financières ou qualitatives pour 

l’Université de Berne, et donc pour le canton de Berne ? 
 

Motivation de l’urgence : les restrictions pour les universités suisses sont tout à fait d’actualité. Elles se traduisent non 
seulement par des pertes financières et par une exclusion du dialogue scientifique, mais aussi par des efforts supplé-
mentaires en vue d’obtenir des autorisations et de nouer des coopérations. La politique européenne est l’un des 
thèmes principaux de la prochaine session d’automne des Chambres fédérales. Il est essentiel que le canton de 
Berne défende activement les intérêts de l’université et ceux du canton de Berne en tant que pôle de recherche, de 
science et de médecine. 

 

 
 
Destinataires 
‒ Grand Conseil 

                                                   
5 https://www.revue-horizons.ch/2021/08/27/ce-que-la-suisse-risque-de-perdre/ 


